
 

 

RELEVE DE DECISIONS BUREAU DU 4 NOVEMBRE 2019 
 

Date de convocation des conseillers : 25/10/2019 

Délégués présents : M. Bernard BLAIMONT ; M. Guy CAMUS ; M. Jean Marie OUDART ; M. Marcel LETISSIER ; 

Mme Marie-France KUBIAK ; M. Cédric PATE ; M. Marcel BERTAUX ; M. Joseph MALCORPS ; M. Alain LAMORLETTE ; 

M.  Maurice JEANNELLE ;   M. Jean-Luc PETRE ; Mme Anne-Marie TUOT ; M. Jacques VINCENT, M. Bernard MAIRIEN. 

Absents excusés : M. Daniel THOMAS ;   M. Jean-Paul DOSIERE (pouvoir à M. Jean-Marie OUDART) ; M. Jean-Claude 

BUCHELER ;  

M. Pascal MAUROY (pouvoir à M. Alain LAMORLETTE) ; M. Nicolas POIRET, M. Michel PAQUET (pouvoir à M. Bernard 

BLAIMONT) ; Mme Elisabeth GEHIN. 

Conseillers Départementaux et autres invités : M. Hugues MAHIEU (excusé); Mme Brigitte LOIZON (excusée),  

Mme Françoise JEANNELLE (excusée). 
 

1) Convention de mandat avec commune de Coucy pour travaux programme 

assainissement collectif commun aux communes de Lucquy et Coucy : 

 

Validation à l’unanimité de cette convention avec les modalités suivantes : 

- Programme de travaux : création de réseau de collecte des eaux usées avec 

branchements, construction d’une station d’épuration à filtre plantée de roseaux, 

- Désignation et missions du mandataire : 

La Communauté de Communes des Crêtes Préardennaises en tant que mandataire 

lance et signe les marchés liés aux travaux, demande et gère les subventions, 

assure le suivi et la réception du chantier, paye les entreprises.  

- Coût de l’opération. 

Coût d’objectif 5 007 600 € HT dont 2 464 800 € pour Coucy subvention Agence de 

l’Eau 2 048 600 € +avance remboursable de 1 020 400 €  

Autres subventions sollicitées : DETR (200 000 € à 400 000 €), Département 

(75 000 € à 150 000 €) 

 

Prise en charge commune de Coucy : 

o 50 % après déduction des subventions obtenues : maîtrise d’œuvre et études 

diverses, frais liés aux marchés publics, construction station et son réseau de rejet, 

o 3 500 € au titre des frais de gestion du mandataire, 

o Coût réel déduction subventions obtenues pour les réseaux et branchements par 

commune, 

o Calendrier : attribution du marché de travaux janvier 2020, travaux à partir de mai 

2020 pour 2,5 années. 

 

2) Convention de refacturation des frais pour assistance Ressources Humaines 

du SICOMAR :  

 

Validation à l’unanimité selon modalités suivantes : 

o Missions temporaires pour actualisation des dossiers des agents dont fiches de 

poste, gestion de la sécurité au travail, révision du règlement du personnel, mise en 

place du RIFSEEPT, 

o Temps de travail : en moyenne 1 journée hebdomadaire, 

o Facturation des frais en réel selon décompte annuel avec coût horaire à 20,09 € et 

frais de déplacement selon barème fonction publique (27,36 € par déplacement).  

 

 

 



3) Demande de subvention auprès de l’Europe au titre des crédits LEADER : 

 

Validation à l’unanimité des 3 dossiers suivants : 

o Aménagement du sentier de découverte, Arthur Rimbaud à Chuffily Roche et 

Voncq : 

Coût estimatif de l’opération : 78 915 € HT 

Demande de subvention LEADER 64 % soit 50 506 € 

 

o Aménagement terrarium Domaine de Vendresse 

Coût estimatif 24 150 € HT 

Demande de subvention LEADER 64 % soit 15 456 € 

 

o Animation du programme LEADER en 2020 sur la base d’1 temps plein de chargé 

de mission et d’un mi-temps d’assistance avec les charges de fonctionnement et de 

communication 

Coût estimatif 62 900 € 

Demande de subvention LEADER 80 % soit 50 320 € 

 

4) Pôle d’entreprises de Lucquy : autorisation de passage pour ENEDIS pour 

renforcement de réseau : 

 

Validation à l’unanimité pour signature convention de servitudes avec indemnité unique 

et forfaitaire de 20 €.  


